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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18 BIS, insérer l'article suivant:

I. – Les sociétés coopératives, régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la 
coopération, constituées pour porter un ou plusieurs projets de production d’énergie renouvelable, si 
leur statut juridique défini dans le code du commerce et la présente loi le permet, proposent, lors de 
la constitution ou au plus tard le 1er janvier 2024, une part aux personnes physiques, notamment aux 
habitants de la commune ou résidant dans le territoire de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre d’implantation du projet, des parts aux collectivités territoriales et 
à leurs groupements sur le territoire ou à proximité du territoire desquels il se situe ainsi qu’aux 
communautés d’énergie renouvelable mentionnées au chapitre II du présent titre. Elles proposent 
également à ces mêmes personnes de participer au financement du ou des projets de production 
d’énergie renouvelable. Peuvent être membres, sans droit de vote, du conseil d’administration des 
sociétés par actions régies par le livre II du code de commerce dont l’objet social porte notamment 
sur la production d’énergie renouvelable les associations suivantes si elles en font la demande : 
l’Association des maires de France, l’Association des maires ruraux de France, Intercommunalités 
de France, Départements de France, Régions de France, Greenpeace France, Les Amis de la Terre 
France, World Wide Fund for Nature France, France Nature Environnement. Les organisations 
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syndicales représentatives du personnel ou à défaut les délégués du personnel sont membres de 
droit, avec droit de vote, du conseil d’administration.

II. – Les sociétés visées aux I constituent un conseil de surveillance dédié au suivi et l’évaluation du 
ou des projets qu’elles développent dans le territoire de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. Ce conseil de surveillance est composé du maire de la commune 
d’implantation du projet ou de son représentant, du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre d’implantation du projet ou de son représentant, de 
représentants d’associations locales des consommateurs, de représentants d’associations 
environnementales, du représentant de l’État dans le département, du représentant l’Agence de 
l’environnement pour la maîtrise de l’énergie citée à l’article L. 331-3 du code de l’environnement, 
du représentant de l’Agence Locale de l’Energie et du Climat quand elle existe et des dirigeants de 
la société.

III. – Les offres de participation au capital ou au financement mentionnées au I du présent article 
peuvent être faites par les porteurs des projets directement auprès des personnes mentionnées au 
même I ou en recourant à un fonds qui a reçu l’autorisation d’utiliser la dénomination de fonds 
d’entrepreneuriat social éligible en application de l’article L. 214-153-1 du code monétaire et 
financier, spécialisé dans l’investissement en capital dans les énergies renouvelables ou à une 
société ayant pour objet le développement des énergies renouvelables et bénéficiant de l’agrément 
« entreprise solidaire d’utilité sociale » prévu à l’article L. 3332-17-1 du code du travail.

Les offres de participation au capital ou au financement peuvent être faites par les porteurs des 
projets directement auprès des personnes mentionnées au I du présent article ou en recourant à des 
conseillers en investissements participatifs mentionnés au I de l’article L. 547-1 du code monétaire 
et financier, à des intermédiaires en financement participatif mentionnés au I de l’article L. 548-2 
du même code ou à des prestataires de services d’investissement mentionnés à l’article L. 531-1 
dudit code.

IV. – Sous réserve des dispositions des articles L. 2253-1, L. 3231-6 et L. 4211-1 du code général 
des collectivités territoriales, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent souscrire la 
participation en capital prévue aux I et II du présent article par décision prise par leur organe 
délibérant. Cette décision peut faire l’objet d’une délégation à l’exécutif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement d’ouvrir le capital et la gouvernance des sociétés coopératives 
développant des projets d’énergies renouvelable aux habitants, aux associations et aux collectivités 
ou à leurs représentants, que ce soit au niveau local ou au niveau national, par des conseils de 
surveillance, le conseil d’administration, la participation au capital.


